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te texte de la déclaration ci-apTès est àistribué à l'occasion de la publi

cation du rapport du Secrétaire général sur ltooservation du cessez-le~feu dans 

le secteur du canal de Suez (S/8053/Add,3), A l'issue des consultations que j'ai 

eues avec les représentants, je crois savoir qu'il n 1y a pas d'objection.à ce que 

je communique cette déclaration comme reflétant l'avis des memb~es du Conseil: 

"En ce qui concerne le document S/8053/Add,3, sonmts à l'attention du 
Conseil de sécurité, les membres de celui-ci, :ra.:ppelant le consensus inter-

. venu à sa 1366ème s.éance, le 9 juillet 1967, reconnaissent la nécessité de 
1 1accroissernent; :par le Secréte.::tre général, du nombre des observateurs a.ans 
le secteur du canal de Suez et de la mise à la disposition de ceux~ci de 
matériel technique et de moyens de transport supplémentaiNs. 11 
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